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._ Introduction · 

1. Le présent docum~nt _ d.e travail et ses deux additifs portent sur ·quarante-huit .. 

des cinquant~-deux pétitions concernant le Cameroun sous administration française 

qui figurent dans la partie A de l'annexe à l'ordre du jour provisoire de la 

quatorzième session du Conseil (T/1115) • . Sur ces -~uarante-huit pétitions, cinq 

n'étaient pas parvenues à l'Autorité admioistrante · à.ans ·le délai ·requis, ·c'est-à­

dire deux mois avant le 2 juin 1954. 
2, Le . document de travail porte sur dix~huit . pétitions concernant des questions 

politiques et administratives. La première, dans laquelle le pétitionnaire se 

plaint de mesures de répression ordonnées par un chef, a ·été renvoyée au Comité 

pour un nouvel examen, lors de la treizième session du Conseil. · Cette pétition 
. - . - . ' . . \ 

est suivie d'une autre du mgme genre et' d 1une troisième qui concerne les chefs en . . . . ' . ~ . . . 

général. Les auteurs des quatre pétitions suivantes se plaignent.~d 'attentats 

contre des chefs de partis politiques et les imputent aux menées de certains partis 
; . ' 1, ' • 

politiques. Deux pétitions concernent des réunions de partis politiques, rans la 
} •' 

dixième pétition, l'auteur se plaint du systèro~ en vigueur dans le Territoire pour 

la è.élivrance des passeports et des visas, Les qu~tr.e. pétitions suiv~nt~~ ont 

trait à des arrestations et condamnations pour divers motifs. Les quatre dernières 

pétitions concernent deux communica~ions parvenues au Secrétariat pendant la 

huitième session de l 1Assemblée générale et distribuées sdus la cote · 

A/C,,4/24~/Add,,9; elles · prétendêrit qu~ da.ns l ~·!)t-emi~r· .èms lti. communication dtnit . 

un fnux et que .dnns le ·second, · 10. s:1:gnnture;,a,va.it été- obte.tme par la contrainte. 
-------
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Le premier à,dditif porte sur neuf pétitions concernant des questions de 

terrains et ;cinq pétitions ayant trait à divers autres problèmes économiques • 

. 4 • . Le deuxième additif est consacré à ·seize pétitions, Les cinq premières ont 

'trait à des questions de main-d'oeuvre, Les quatre suivantes portent sur des 
. . ' . 

problèmes d'éducation, trois autres se rapportent à des questions diverses et les 

quatre dernières contiennent des revendications ou des demandes individuelles. 
• -. 1 

. . 
Première partie - 9uestions politiques et administratives 
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I. Pétition de M. Issah Njoya (T/PET~5/17}tl 

1. Le pétitionnaire se plaint de ce que les e.utori tés françaises ont imposé le 
. , 

chef Njiassé Adamou aux populations de . sa région qui fait :par_tie de la _1,mbdivision 

de Foumbot, dans la ré,gion de Bamoun, et qu'il les dirige comme des esclaves. La 

pétitionnaire déclare qu'il poursuit un différend avec l~s autorités fr_!mçaises 

depuis huit ans. A une époque il a même été emprisonné pendant six mois sans motif 

et, à sa sortie de prison on l'a averti "de ne plus réporid're à quelque chose . 

concernant ce pays 11
• Par la suite, qes fonctionnair~s français ' et . le ,chêf ont, 

sans raison valable, inspecté sa plantation de cacaoyers. ·• Depuis lors, '•'pour tant 

faire 11
, les autorités "ont ramassé" tout son dossier de jugement, 

2. L'Autorité chargée de l'administration déclare (T/OBs.5/15, seçti~n 1) gue · le 

chef supérieur dont le pétitionnaire conteste les droits a été désigné régulièrement 

en 1950 à la majorité des chefs de village et des notables de tout le · ·groupement. 

Cette désignation a été homologuée par décision administrative. 

3, -La, pétition a été examinée èt discutée au cours ~es l03ème, '126ème et l27ème 

séances du Comité permanent (documents T/C.2/SR, 103, 126 et 127). 
4. Le représentant spécial a fait savoir au Comité que l'Administration avait déjà 

fait plusieurs enquêtes sur le comportement du chef Njiassé, car la région est assez 

agitée en raison de l'hostilité qui règne entre deux factions de la tribu. 

5. Le pétitionnaire est bien connu dans la région pour ses perpétuelles revendi-
. ' 

cations et a été condamné le 19 mai 1950 à six mois de prison :par le tribunal . 
correctionnel pour dénonciations ·calomnieuses. 

6. Le représentant spécial a déclaré que le "dossier juridique" auquel il est fait 

allusion dans la pétition ne pouvait pas être le dossier du jugement, car celui-ci 

serait déposé au greffe. 

7. A ses l26ème et 127ème séances, le Comité a examiné deux propositions qui lui 
' . 

ont été soumises. 

Le dispositif de la première proposition était rédigé comme suit: 

111. Prie la prochaine mission de visite da.ns le Territoire d'étudier sur 

place les plaintes du pétitionnaire et de faire un rapport au Conseil à ce 

sujet." 
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· ''l. Prend acte de la déclaration de l 1Autorité chargée de l 1administration 

selon laquelle le èhef Njiassé a été. désigné régulièrement à la majorité des 
, . ~ . . . ' . . 

· chefs de village : et ~es notables; 

"2. Prend acte de la déclaration de l'Autorité chargée de 1•administration 

selon laquelle le pétitionnaire a été condamné par le tribunal correctionnel 

pour .dénonciation calomnieuse," 

8. Lorsque ces proposition1:1 ont été soumises au Cmµité, chacune d'entre -elles a 

reçu, à l'occasion de deux votes successifs, · ·trois voix pour et trois voix contre. 

En conséquence, ni l'une ni l'autre n 1a ét~adoptée et le Comité n'a pas de projet 

de résolution à soumettre au Conseil. 

9. A sa 1~9ème sé1;1nce, le 18 mars 1954 ~ le Conseil a examiné le rapport du Comité 

sur cette pétition. A son tour, il n'a pu adopter l'une 0u l'autre des deux 

propositions que le Ccmité avaiteueB finalement devant lui parce que , les voix pour 

et les voix contre chacune de ces propositions se sont trouvées en nombre .égal dans 

deux votes successifs, En conséquence, le Conseil n 1e. adopté aucune résolution sur 

cette pétition et l'a renvoyée au Comité pour un nouvel examen.-. .· . 
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' ' ' 

II. Pétition du Comité central de 1t."Union des ~)opulations du Cat:eroun 11 à ' 
Bandjoun (T/P,ET,5/235} · · , · · . . · . · ... · · . 

1 • . Cette pétition, adressée au Président :de 1à ' Quatrième Commission de l'Assemblée 

générale, le· 20 décembre . 1953, ëst -pr:Î.D~ipa~e~nt tliie. d.écl~ration fu3.ns Î~gu~lie les 
. • : .. ; . ' ;, "J • ' •. • . . . • •• 

auteurs donnent leur appui à M. Ruben Um Nyobe et aux vues qu 1il allait présenter à 

. là Quà.trième .. 'Commi~sio~.'• Le~ pétitio~naÎr~s. e~~~riment le~~. mécont~nteme~·g~néral de 

1 1Administration et font'6tàt de faits do~t certains ont ·f~it 11obJet d~ pétitions 
., .. . {. ·' . 

que le Conseil a déjà examinées ou qu'il va exa.nrlnêr. Il s'agit notamment : 
• 1 • • • : • • • • ' • ~ ·• • . . . • ' . ,. . ·' • • • 

i) · De l'incident survenu à Fciumba~ le 25 mars 1953 - voir Election V 
. } ·:_; . ,. , ,. 

ii) 

•ci-après; 

De la desti'tùtion du chef 'Njimoffira - voir le' soixante'-tr~iflième ' 

rapport du Comité (T/L,423), sectio~ IV; 
;nu ·ucenéiement de M. Ise.ac Mouche li, directeur de 1 1 école de Foumbot 

: - voir ia .pétition T/PET.5/227, reproduite dans. _la section VII du 

document T/C,2/L,88/Àdd.2; 

iv) De 11incident survent!, à Mbouroukou le 12 décembre 1953 - voir 
'' ' ) ' ' '. ' ' . •, : ,; : ' 
section' IV ·ci-après; 

v) De la fermetÛ~~ de l'école professionnelle de Douala à la suite d'une 

grève des élèves dirigée contre le directeur - voir les 

pétitions T/PET,5/224 et 23S, reproduites dans la section VI du 

document T/c.2/1.88/AM.2. 

2. la pétition contient de nouvelles plaintes à propos de la conduite du chef de 

subdivision de Bafoussam, On l'accuse de faire fi de la liberté de parole, de 

soumettre la population à une forme de travail forcé et d'imposer des amendes arbi­

traires d'un montant élevé, Quiconque lui résiste est condamné à une amende de 

1.200 francs, qui est doublée à chaque récidive, Il suffit d'avoir en ma.in un 

paquet de cigarettes, ou un morceau de savon ou de s'approcher d•une boutique pour 

s'exposer à une arrestation et à. une amende de 8.500 franc_s, sans aucun recours. 

3, Les pétitionnaires ne sont pas satisfaits des services rendus au pays en 

échange des taxes levées sur la population; les "colons français" se sont emparés 

de tout ce qu'il y avait dans le Territoire et 11même le genre de commerce réservé 

aux femmes autochtones n'existe plus". 
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III. Pétition de it"Association amicale des chefs traditionnels de là région 
_ Bamiléké 0 (T/PETo5/242), en ~ate des 2§ et 30 janvier 1954 

1. Cette pétition se compose d'un télégramme annonçant _l'envoi d 1un mémoire et 
I \ • • 

du mémoire lui-même. 

2. Les pétitionnaires, qui se déclarent satisfaits des dirigeants actuels de leur 

pays, demandent a~ Gouvernement de les soutenir dans leur position de chefs. 

3. Ils demandent en outre : 

a) Qu'un repré~entant de cqaque ch~fferie puisse assister le juge _français 

tant au civil qu'au ;péna,l; . . 

b) QU' un chef de leur choix les représente à 11 Assemblée territoriale; 

c} Qu'une taxe spéciale soit lèv~e pour l'entretien des chefferies et 

po~ les . ré_ceptions 0ffiqielles, 

4. Les pétitionnaireJ estiment que la question de l'autonomie ne se pose pas pour 

le moment, Enfin, ils demandent à être représentés à l'Assemblée générale, soit 

cette année, soit l'année .prochaine. 
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IV. Pétitions concernant un incident survenu à Mbouroukou le 12 décembre 1952. 

Pétitions émanant: 

Du Secrétaire général de 1 t "Union des populations du Cameroun" 
(T/PET,5/232) 
Du Président Q.~ 1 111Union des populations du.Cam~roun" 
(T/PET.';;/237) 
De 11 "Union des populations du Cameroun", Comité central de New-Bell 
(T/PFJr ,5/2"?13) · . . . 

1. ·"ces trois pétitions ont trait à. un attentat survenu 'à Mbouroukou le 

12 décembre 1953 et dirigé contre la personne de M. Abel Kingué. Les auteurs des 
'' ' ' ' ,' ' ' ! ' ' ,' ' ' 

pétitions .T/PET.,5/237 et 238_ demandent en outre qu'il y ait une e_nquête sur 

l'attentat· surven~ à Foumba~ le 25 mars _l953 et dirigé contre M. _ Ruben Um Nyobe. 

L'incident de Foumban fait l'objet ~e la pétition T/PET,5/245 et Add,l - voir la 

section V ci-apr~s. 
' ' ' 

2. La pétition T/PEl,5/2"?13 est très :brève. Dans la partie qui concerne l'incident 

de Mbouroukou, les pétitionnaires demandent qu'il soit procédé à une enquête. La 

· pétition T/PF:r,5/237 contient des renseignements plus détaillés sur l'attentat 

lui-même, tandis que la pétition T/PET.5/232 précise les faits qui, de l'avis du 

. pétitionnaire, ont abouti à cet attentat. Voici comment les pétitionnaires 

présentent la question, 

3, Une assemblée réunissant les représentants des _ comités de l'Union des popu­

lations du Cameroun pour les trois régions de 110uest-Ca.meroun: Mungo, Bamiléké 

et Bamoun, ainsi que les représentants des Comités de l'Union des populations du 

Cameroun sous adminiotration britannique,était convoquée à Mbouroukou au domicile 

de Mo Jacques NDAME pour le dimanche 13 décembre 1953. En arrivant à Mbouroukou, 

le 12 décembre vers 20 heures, pour présider la réunion du lendemain, M.Abel KINGUE 

est tombé dans le guet-apens organisé et dirigé par un certain Ekinglo Ebénézer 

dont l'Administration, d'après_ l'auteur de la pétition T/PET.5/232, voudrait faire 
le chef supérieur de la population de Mbour.oukou, contre. la. volonté de ls. 1oojorité, 
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4. Selon l'auteur. de 1~ ~é}ition T/PF,T,5/237, M. ~ingué a.urait été averti 4u 

guet-apens et aurait tenté de se rendre à destination par une voie détournée,. En 
. . ·.,· . , , ' ' ,· ; · .· 

chemin, 11 s'arrêta à là case d I un certain François , ?,,füonj o, Les _ auteurs de 

1 •attentat, qui étaient au nombre de trois cents env,iron et portaient des annes de 

toutes sortes ".' y compris des fusils chargés. - eu~·en_t vent de ce changement d.'iti­

néraire, se rendirent ~ la case de M. Mbonjo et le sommèrent de leur livrer· 

M. Kingué, après quoi ils forcèrent. l'entrée de la ~ase et se saisirent de la 

victime, Ayant traîné M. Kingué hors de la case, ils se mirent à chanter et à 

cri~r : 11le ; Gou~erneur nous a autorisés ·à tran.~her la tête .d'Abel Kingué ... Il. 

Ils distribuèrent des cartouches et ordo~uère~t de charger les fusils. Inquiet 
• .. • • • • • • •• • • • • 0 • • M 

du tour que prenai~nt les événements, -Mç Otto Assobé interyint en faveur de ~-
, . . 

M. Kingué et, pour sa p~ine, M. Ebéoézer Ekinglo lui asséna'-1:° coup de coupe-coupe 

au pied gauche. M. Kingué, maltraité, battu et réduit ~ un état de faiblesse •­

extrême, fut alors traîné che~ ·1 1ancien chef Fritz Pandang où il fut victime, de 

nouvelles brutalités. A la lumière d'une torche, on lui ,présenta Ulle lettre qu 1il 

put à peine lire à cause du ·sang qui c:.oulait de ~~s. yeux et on lui enjoignit d 1y 

apposer sa griffe, sous peine d'être égorgi. ' Lo.z;sq~e les agresseurs le. crurent 
, ' . . , . - . . . . ~ . . 

mourant ils le jetèrent dehors. Une passante. le trouva, -- lui do~pa les premiers 
• • • • J 

soins et le fit conduire à_ l'hôpital de ~ongs-amba. M. Assobé, qui avait .été 

blessé au pied, y fut égal~m~nt amené. L'auteur de la pé.tit:t~n ~/PET.5/237 cite les 

noms de trente-sept :personnes qui, se],on lui, étaient .parmi les .agresseurs. Sur ce 
& . . • 

nombre, déclare-t-il, huit étaient armés de fusils, huit autres. de gourdins, trois •: 
. . . . 

de couteaùx et, quatre de· lances. 
·, 

6. L'auteur de la pétition T/PET.5/2?7 rattache cet incident à celui de Foumban, · 

survenu le 25 ·mars 19.53 ·(~/PET.5/245 ~t Àdd.l - voir section V ci-après) et_ prétend 

que les deux incidents· font partie d'un programme barbare qui doit être c.ouvert pa:r 

les autorités, si elles n'y participent pas activement. Il s'agirait, d'après lui, . 

de mesures terroristes vioant à __ anéantir 11UPC. L'auteur de· le. pétition T/PET.5/2?12 

va plus loin : il déclare que le vér.it13,ble b.ut du ,complot. consiste à répandre 

11 idée que l 'Unién de·s· populatio~s -d~ Cameroun e_st un mouvement llsubv:~rsif" et que 

la présence de ses représentants en quelque lieu que ce·soit conduira toujours à 



. T /c. 2/t:88 
Français . 
Page 10 . 

: i 

des incidents._ · Les autorités cherche.raient égalément a. faire croire que la. guerre 
1 • • ' .: . ' ' ,, ,.. • 

risque d'éclater e'ntre les i?di~ènes à 11 occasion des llll;Ulifestations organisées 

en faveur du mouvement po~~ · l '_unification et 11 indépendance du Cameroun. On 

voudrait . ~n:f'in créer une situation qui -puiss~ Justifier des mesures de répression 

énergiques afin de noyer dans le s~ng le 'mouvement qui monte da.na le pays,en _faveur 

de l'unification et de .l'indépendance du Cameroun. 

7. Le pétitionnaire est convaincu que t,~utee ces tentatives sont vouées à l'échec 

et il en voit' ia preuve dans. ie fait que la réunion prévue pour le 13 .décembre 1953. 
• • - ,· ; , . '. • • f • • , • ,,· • • .. - • 

s'est bien tenue a la date et au lieu fixés. -

8. L'auteur de.la pétition T/PET.5/232 expose ~ssez longuement certains des 
•' . . . ,:. , . 

événement~ ·et des mètifs qui; ·à. son avia, ont provoqué l'ipcident dè. Mb~uroukou. 

Le chef de Mbouroukou, Fritz Pandonc, est mort en .octobre 1953 .et la ~j9rité aurait 

voulu élire . po~ lui succéder M. Ja~quès . Ndamé. ( C, est . chez. M. : Nda.mé . que la . ré'imion . , . . 

des représentants des di vei:ses sections de l 'UPC devait avoir lieu ie 

13 déc~mbre · 1953)·. Ma:{~ -_l 1Adm,ini~tration ne -voul~it pas qu'un ~embre du Comité 

exécutif de , i'UPC fût élu chef. L1UPC publi:a un _communiqué à ce St!,jet ,en demandant 
• ·: . . ; • . •, ! . . 

que l'élection du successeur de Pandong _soit orgaqisée sèlon les méthodes démocra-
/' "' . . 

tiques. Le pétitionnaire affi,;me que l'Adrninistt:ation a vu un lien .entre .la 
: • • • • ' • • • • ,1 • • ' 

question du choix du successeur de Pandang, et la. réunion de l 'UPC -prévue pour le . 

13 décemb're, qu 1elle s_'est alarmée et qu'elle a organisé 11at~e~~at contre Kingué 
. ' . ' : . ~ . . 

en ·guise de contre-manifestation. 

9. L'auteur ·de la pétition T/PET."5/232 accuse l 'Administr.ation d_e, _n'avoir ;pris 

aucune mesure pour organiser de nouvelles élections à. _l'Assemblée . territoriale · 
dans· la région .de Mungo, après que les .élections .de rua~e 1952 eurent été annulées 

. . ' . . . 

à la· sui te · d •un·e · plainte de M. Abel Kingué, l'un. des candidat_s, Il laisse entendre 

qu'il a.urait 'été do.ns l'intér~t des adversaires de l'UPC que l'on p\it écarter la 
cand.idatùre de M, Ab~l Kingué ~van~ lès nouvelles é,lections, · , . 

10. ·L 'lititëur dë ia péti tien T/Pir .5/2;2 rapporte , que ~eux attentats ont été commis 

contre lui• soit, dit~il, par fou Frit~ Pnndong ·1u1-m€me, soit sur son i~ct1getion.Le 

20 décembre 1949, le chef Pandong, assi~té d;~ dét~chement de gardes camerounais, 

dirigés par un sergent-major français, aurait tenté de l'assassiner d'un coup de 

fusil. Le tribuna~ de première instance condamna Pandang à une amende de 

2.700 francs et accorda au pétitionnaire 10.000 francs de dommages et intérêts, 

Mais la Cour d'appel réduisit le montant des dommages et intérêts à 1,000 francs 
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parce que, dit le pétitionnaire, l'avocat. de la défense aurait déclaré que son · 

client avait agi sur l'ordre de 1 1Administrateur qui ·a.vait interdit à l'UPC de 

tenir des· réunions à Mbouroukou. ·. Le second attentat, organisé pour le . ;1 mai 1953, · 

échoua, les amis du pétitionnaire ayant été prévenus, et P.andong dut se retirer·.' 

devant .un puissant mouvement de . protestation. Selon le pétitionnaire;- ces-faits · 

montrent la collusion qui existe entre les représentants de l 1Administrat'ion et .. 

les auteurs des attentats contre la vie des militants du mouvement national. 

11. ·D'autres demandes d 1J::mquête sur l 'inaident ç,e Mbouroukou ont ·également été 

envoyées par les sections de ;1•wc à Maka~, Beng11yong et Moni.; ces communications 

ont été distribuées sous les cotes .~/C0M.5/1.38, L,39 et l,.40, 

- ♦ 
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V. Pétition de , M. -Théodore M, ·Mati :(T PET.5 24 ' et 'Add~l) en date ·du . . 
23, g vrier 195 • 1 ,, 

1~ · 'Le pétitionnaire, qui habtte Eséka, · déclare être l'une des victimes des _;. 

incidents qui se sont produits le 25 mars' 19.53 à Foumban, et rend compte de '_ -

l'attentat ,perpétré contre lui et d'autres membres de · l 1UPC~' , Il cite le nom de 

deux des assaillants, ,Mahamat Chouet et Mfoupou Soulé, les seuls quï lui soient 

connus •. 

2. Le -pétitionnaire dit qu 1il a été. traité sauvagement et· gravement· bllessé:, :coÏ!llile · 

d 'ai,l~~µrs l~s .autres vi,ctimes de l'agression, entre autres MM• -,- Upi· Nyobe; Timothée ' 

Maah, Samuel Mekou, Jean Nkouandou, Essaie Jlrjiltam, 'Sébastien Ndeffo. ·.,De plus, 

des domiciles ont été violés et des pillages y ont été effectués, des femmes ont 

été brutalisées et "tous ces nc~es_ qu1 :portent nt teinte aux liberttfo de la personne, 
à 1 1ordre et à la sfu-eté publique, ont été consommés en plein jour par les hommes 

armés qui de temps en temps allaient manifester sur la voie publique et devant les 

bureaux ouverts des représentants de l'Autorité administrante 11
, Il prétend que 

l'Administration était complice et que, pour cette raison, elle ne prend aucune . 
mesure contre les auteurs du complot. Par exemple, les plaintes de Sébastien 

Ndeffo et de Samuel Mekou ont été rejetées, sous le prétexte qu'ils n'avaient pas 

versé de cautionnement, et sa propre plainte n· 1 a eu aucune sui te. Une serviette 

volée par les assaillants n'a été restituée à ses propriétaires qu'avec une partie 

de son contenu et 11 le Haut-Commissaire de la. France n'a osé dire le nom du voleur 

ni les conditions dans lesquelles cette serviette s'est trouvée entre ses mains". 

3, Le pétitionnaire prétend que la presse gouvernementale a commenté le complot 

de fa"on à protéger les véritables responsables, tandis qu'une brochure édit~e par 

1 1UPC pour établir la vérité, a. d'abord été retenue en douane pendant des mois, 

sous ,un prétexte quelconque, et a été ensuite interdite ~rbitrairement par le 

Haut-Commissaire. 

4. Le pétitionnaire cite deux autres attentats ùirigés contre des membres de 

11UPC qui, dit-il, prouvent la complicité des autorités, Il raconte comment les 

"mêmes manifestants du 25 mars" ont, en juillet 1953, attenté à la'vie de 

M. Isaac Mouchili Y. Les autorités ont trouvé les terroristes en flagrant délit, 

1/ Il s'agit probablement de M, Isaac Mouchili que le document T/PET.5/227 présente 
- comme un instituteur révoqué. 



T/C,2/L.88 
Français 
Page 13 

mais ceux-ci sont encore .en liberté~ Et le 12 dé(;embre 1953, quand M. Abel Kingué 

a étê ·assailli, les manifestants criaient que nles pouvoirs leur avaient 'ciémaridé 

de couper la t€te de Mo 'Abel Kingué 11
, Le péti tiÔnnaire cite aussi un passa'ge d'une 

lettre (A/c.4/240/AddoS), adressée al.1:X Nations tJ:iies lê 28 octobre 1953 par l 'UPC : · 

"l'ESOCAM et l'IlIDECAM se trpuvent si bien .protégé~ /jar les autorité!! qu'un 

Président de 1 1ESOCAM a pu dire ·publiquement àEdea, après avoir dénnê un soufflet 

· à un Vice-Prédident de 1 1UPC : •·Allez· courir où vous voudrez, la justic.e nous . 

appartient'"• 

5. Le pétitionnaire parle des nombreux· télégrammes envoyés à New-York pour 

protester contre· l'atiditîon de M~ Üm Nyobe par la Quatrième Commission de ' r•Assemblé 
. . ' ·. ' ' ' • 1' 

générale de 1953, en cite quelques-uns, et préte!ld qu'ils sont un véritable appel à 

la haine et une provocation à la violence. · 

6. Le péti~ionnaire prie 'instamment les Nations Unies d'envoyer une commission 

d'enquête au Cameroun pour y étudier la situation. · 

7. Dans l'additif, daté du 23 février 1954, le pétitionnaire proteste contre la 

décision qu'a prise le Conseil de ktelle è.e rejeter la demande .d'audition de 

M. Um Nyobe. M. Um Nyobe possède d.es preuves à l'appui ë.es accusations portées 

contre 11Administration par les victimes des attentats mentionnés plus haut, et il 

faut l'autoriser à déposer devant les Nations Unies. Le pétitionnaire affirme que 

les victimes sont prêtes "à établir que cles complots d I assnssi:oat sont montés pour, 

assassiner les èompatriotes camerounais qui, d~ns le cadre de la Charte· des Nations 

Unies, cherchent 1 1Unité et l'Indé::?cndance N~tionales". Il déclare que, dep is 

l 'attenta.t de Fcumban, il y a eu, en quelques mois, plus de cing ~';.ltreo g:r-av6a .. 

· tentatives d'assassinat, 

8. Enfin, il réitère sa demande du 29 janvier tendant à l'envoi, par les Nations 

Unies, d'une commission d'enquête au Cameroun~ 

9, L'incident qui s'est produit le 25 mars 1953 à Foumban est l'un des objets de le 

pétition (T/PET.5/211) adressée au Secrétaire général per l 1UPC et examinée par le 

Conseil à sa treizième sessio:i. Le soixante-troisième rapport du Comité permanent 

contient notamment U!le déclaration du représentant spécial de l'Autorité chargée 

de l'administration, d'où il résulte guc les fa.:its allégués par le pétitionnaire 

font l'objet d'une enquête ' judiciaire, mais que cette enquête ne peut suivre son . 

cours normal du fait que le pétitionnaire a quitté le Territoire -(T/L,423, section I, 
' ' 

paragraphe 16). Dans sa résolution 977 (XIII) concernant cette pétition, le Conseil 



T/c.2/~088 
Français. 
Page 14 · 

n'a pas fait mention de 1 1incidento A sa treizième sessiqn, le Conseil a également 
1 ' • ' .• . . • • • • • 

· examiné une pétition (T/PET,5/214 et ,Add,1-2) relative à l'interdiction de i~ . . . ' 

brochure é_ditée par i•~c (voir plus ~u~, p~r~g~aphe 3? ·:dans laquelle 1 •~9 donne 

sa•ve~sion de l'affaire. Dans sa résolution 980 (XIII) concerna~t cette .~étition, . 

ie Conseil a pri& note d'une déclaration du représentant spécial de l'Autorité 
- , . - , . ·• 

chargée de l 1administration ;d'où il résulte que la diffusion de la . broc~ure a ~t_é 

interdite temporairemen~ en e.ttendant la fin de l'enquête ,judiciaire relative à 
1 • " ' · 

l'incident de Foumban, et il a invité l'Autorité chargée de 1 1administratiori à 

fournir dès que possible au Conseil de tutelle des renseignements au sujet de la 
. . . .· . 

l~vée de 1 1 interdiction temporaire.· . 

10. L'atten~at dirigé contre M. Abel Kin~é (voir: plus haut, paragraphe .4) fait 
• l ••• • • • · • , • 

1 1 objet de '1a section 'r°V du présent rapport; .. le paragro.phe 4 de la section IV . ' 

mentionne de même · que les assaillants cr,iaient qu'ils étaient autorisés à trancher 

la tête de M, Kingué. 

11. Les sections de l 'UPC à Me.!ma., Be:oc;:::i?ong et Mom ont éga].ement .. formulé_ des 

de~11andes ·d'enquête sur l'incident de Foumban; elles ont été distribuées sous le .. s 
' . 

cotes T/C0M,5/L.}8, L,39 et L,40. 
' . .· . "" ·•· 

'.' 
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Pétition du -Secrétair·e · · ' ' - 1Unio~ des · popula tiens· du Camer'oun 11 

T PET.5 2 en date d ...._..._ _ ___. ____ ..._ __________ . -.. , ' 

1, _Dans son télégramme du 25 mars 19,54, qui annonce une lettre, M. Um Nyobe .. 

déclare que 1 1UPC a ·tenu,- le 2~ mars 1954, une réunion, dans sa concr.ssion d 1Eséka;. · . ' . 

pour entendre le compte. rendu de l 'audition de -M, Um Nyobe à la huitième session 

de l'Assemblée généra.le • . Sous un .. prétexte de( "légalité discutable", 1 1Admini~- , .. · 

trateur a dissous la réunion, On e. refusé e.u pétitionnaire l'usage d'un terrain. · 

public (pour y tenir 3:a réU!lioQ) bien qu'on. 1 1ait accordé à M, Bisseck (de l~ESOCAM), 

2. Après avoir affirmé qu'il y ava i t peu .de gens pour recevoir: M. Bisseck à Eséka, 

le péti tionna~:re pr_étend que ces . atteintes à la libèrté de réunion et d' informatio~ 

sur les Nations Uni_es sont dictées -par ~e succès du . programme de l 1UPC et par 

l 1échec du progralllme d.e ceux qui appuient lf Administration. 
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VII, . Pétition de M, Abel Kingué (T/PET.5/1.19) en date ~u 3 février 1954 

1. A sa 155ème séance, le Comité a décidé d 1appliquer à cette pétition la 

procédure établie. 
' ' 

2, Le pétitionn'3.ire désapprouve le fait que la Quatrième Commission ait entendu 

M. Bisseck pendant la huitième session de l'Assemblée générale; il proteste contre 

les efforts que 1 1Administra.tion a déployés pour souteriir celui-ci, à son retour 

dans le Territoire. 

3. Il s'indigne que l'Administration ait obligé la population à assister aux 

réunions organisées par M, Bisseèk à son retour de New-York, et décrit la façon 

dont la police fait ramasser les gens en plein marché et les groupe autour de 

M. Bisseck. Il ajoute que M. Bisseck 11a précisément déclaré à Nkongsamba, le 

mardi 26 janvier 1954, que la police garde sa réunion et que celui gui lui portera 

contradiction sera emprisonné comme perturbateur et comme antifrançais 11
• 

4. Il accuse M, Bisseck d'avoir importé deux fusils sans les avoir déclarés en 

douane, et prétend que M. Bisseck aurait dG, pour ce fait, êtr~ traduit en justice. 

5. Le pétitionnaire demande en outre une enquête sur les attentats de Mbouroukou 

et de Foumban (voir plu~ haut, sections IV et V). 
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Pétition de M~ J~' Emile ·Kohn (T/PËT,·5/226) 'en date du 2 déc~mbre 1953 

1. Dans une_ lettre adre,ssée le 2 déce~bre 1953 au Président· de la Quatrième 

Commission de 1 1 Assemblée générale, le pétitionnaire, qui habite Do~~là.·, proteste 

avec véhémence cpntrë 1 1,attitude d,u Gouvernement français qui, dit-i~, d'accord 

· avec 1 1 Ambassade des Etats-Unis, ten.tai t ~lors d I empêcher M: Ruben Um Nyobe de 

présenter aux Nations Vnies les revendico.tions !lationales des Camerounais. 

2. Il cite des cas semblables : en décembre 1952, MM, François Xavier Etongo, 

Ferdinand Ekabe et François Bekoungou se sont vu refuser passeports et visas pour 

la France; _ en novembre 1953, Mme Elolœ.n a · ét~ contrainte de signer certains 

engagement~ . à son .préju,dice avant de recevoir un visa pour la France, 

3. Alors .qu~ la pl~part cl.es citoyens doivent . faire leur :demande .de visa un mois 

à 1 1 avance, "certaines pers.onnali tés collaborant avec le~ autorités l')c~les -sont 

- servies en quelques _minutes, parfois sur sj_mple coup de téléphonelt. _Par exemple, 

dit le pétitionna.ire, le 19 fé:Vrier i.953, MM, Samuel Mo~_douroü ,et Alphonse -Tonyé .· 

sont partis pour la France quelques jours seulement après avoir fait leur demande, , 

4. Le reste de la pétition est un commentaire général sur la situation politique 

du Territoire, telle que la voit le pétitionnaire, et sur le programme de 1 1UPC, 
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IX. Pétition de l'Union des o u J.a tions du Cameroun, section de Yaoundé 
T PET.5 231 en date du 15 déc~~ lS,53 

Pétition l 1Union des 6 uia:t':i.
1

bns du Cameroun, sec.tien de M'Balmayo 
:f PET. ,en date du 2 décE;r.füre 1 ?..2 

1. Ces deux pétitions, qui émanent"des sections de l'UPC de Yaoundé et de 
. ' . 

M'Balmayo, · protestent· contre 11arr~station de M. Jean Abessoi; N'Kouciot. Les 

pétitionnaires prétendent que M, ·N1Koudoù a ' été arrêté par les a~torités~ qui 

s'opposai ent à ' sôn dépàrt pour le Siège des Nations U~ies, et qu 1il a été èmmerié 

vers une 'destination· inconnue, 

. 1 

2, tans ··uoe· lettre du 10 octobre 1953, M. Abessolo N1Koudou cleniandait une audition 
' . ' . ' ·l • ; • 

devant la Quatrième Commission de 1 1Àsè~:nblée générale (A/C,4/243). ·cette audition 

lui~ été accordée, mais M, 'N'Koudou ne s'est pas présenté devant 1~ Commission. 

En conséquence, sa lettre_n 1a pas été examinée à. ce ·moment-ià~ mais elle a été 

prise en considération lorsque le Corisei°l a étudié les pétitions T/PET.5_/R~5 et 

T/PET.5/207 (voir la résolution 974 jJ:iiy). 
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X. Pétition de M~ Pierre Yem Mback (TjPET.5/2lt1 et T/PET.5/241/Add.l et 2) 

1. · Le pétitionnaire, employé des PTT, déclare avoir adressé une .plainte à 

l'Organisation des Nations Unies le 20 novembre 19530 Cette communication n'est 

jamais parvenue à destination; avisé du fait, le pétitionnaire en a envoyé une 

copie le 5 mars 1954. Dans l':fotervall e, il avait écrit à l'Qrgan.isation des 
. . ' . / . . . 

Nations Unies les 6'·et 20 anvier 1951~, en se référant à sa lettre du 20 novembre, · , 

et il 'avàit précisé sa plainte. 

2. Dans sa première lettre, le pétitionnaire déclare qu'un agent de police nommé ­

Mbock a fait à son encontre, en o_ctobre 1952, un rapport mensonger au Chef de 
. A . , . 

région, l'accusant d'etl:'e membre de 1tUPc et d'avoir copié, pour les communiquer 

à M.· Ruben Um Nyobe·, les télégrammes envoyés ~ 1 •qrganisation des Nations Unies ' 

pour protester contre l'audience accordée à ce dernier. Le pétitionnaire prétend 

qu'en raison de ce rapport, le ·chef de région a demandé à son chef de service . de 

le provoquer afin de le faire mettre en pr:Lson . Toutefois, on ne pouvait trouver 

de motif .pour l 1arrêter et les autorités ~e sont V11~s obligées, en fin de compte, 

de prononcer son licenciement, à compter ~u 5 novembre 1952, sous prétexte qu'il 

était l'objet de poursuites judiciaires. i.e pétitionnaire déclare qu'à 11époque 
' 

on n'avait contre lui aucun motif d'accusation; mais qu'il a par la suite été 

accusé d'avoir détruit, le 7 novembre, deux jours avant son licenciement, une , 

lettre·adressée à M. Mbock, Le 10 novembre, la police a opéré une perquisition à . . . . . •' . . .· 

son domicile sous prétexte de chercher dos documents de l'UPC, mais elle n'en a pas 

trouvé. Toutefois, elle s'est emparée de timbres-poste 'd'une valeur de . 

36.000 francs, qu'il avait, dit-il, achetés, mais que la IJ~lice l'a accusé d'avoir 

acquis par fraude, Le pétitionnaire déc l are qu'il .a pu prouver que cette 

/ accusation n'était pas fondée, mais que _ies · autorités ont ensuite payé des personnes 

pour les faire témoigner dans u~e autre affaire où il étaitaccusé "d'escroquerie", 

Il a été placé sous mandàt de dépôt, le ;IJ avril 1953, mais a été relâché le 

28 juillet, lorsque les autorités · ont vu que la population s'indignait de cet 

emprisonnement injuste. Du 30 avril 1953 jusqu'au jour où il a écrit sa lettre, le 

20 novembre 1953, le p0titiocnaire a vécu sans émoluments dans une ville située 
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à 200 kilomètres de son village natal, car on lui avait refusé l'autorisation de ­

quitter Ebolowa. Aux termes de la décision N° 6610, en date du 23 d~cembre i95~, 

qui est reproduite dans l'additif, le pétitionnaire ·avait droit,· pendant la durée 

· de la suspension de :fonctions, aux charges· de ':famille et à ··1à. moitié de sa' solde 

et, par conséquent, il réclame la rémunération à laquelle il estime avoir droit 

pendant la durée de -sa su~pension de service, aucune décision définitive n'ayant 
. . 

été prise sur son cas. Il ~ffirme ,être persécuté seulement pour des raisons 

politiques et demande que l'Organisation des Nations Unies .fasse une enquête~ 

3. Dans eon premier .e.dditif,. - lettre en date du 20 janvier ·- le pétitionnaire 

déclar~ que son innoc.ence a été établiè en ce qui concerne 1 1 accusation de vol de 

tir,1'cres-poste et. l 1accusation de détourne_ment de correspondance, mais gù I il a été 

con6.z,,rr.né à un an d I empri~onnement pour appartenir à l 1UPC (Parti a.uguél il nie • 

appartenir dans sa .le_ttre du 20 novembre 1953). 

4. Le puti.tionnaire dernan_de Penvoi d'une missi·on d'enquête au Cameroun pour 

découvrir les ma.noe.uvres d I i::itimidation de 1 1 Administration. 

5. Dans :?.a second additif. - lettre en date du 20 avril 1954 - le pétitionnaire 

ar;nonce cr.:.e .la Cour d 1appel _de ,Y~oundé a prononcé sa relaxe. Mais au cours de 

l'audience., on lui a reproché d'avoir envoyé. de_s pétitions · aux Nations Unies 
. Il . 

pour d.énonc,er les manoeuvre1:1 poli tiques d'oppression exercées sut: lui depuis 1952 ." 

Il a aussi été questionné sur sa vie politique e~ a été sévèrement réprimandé pour 

avoir "déclaré (à 1 10rgani_sation des Natious Unies) que l'UPC était le seul 

mouvement qui revepdigue les_ intérêts de notre pays, et que la · justice est utilisée 

comme pre.mièl:'e arpie de répress-ion politique". 

6, Le pétitionnaire considère toute cette affaire comme un complot et craint que 

la troisième fois, "ils ne manquent ·-pas leur coup 11 ~ 

7. Enfin, le pétitionnaire annonce gt1.e sa · pétition originale du 20 nàvembre 1953, 
égarée comme on 1 1a vu au paragraphe 1) lui a. été retournée par le service· des · 

rebuts le 10 mars 1954. Il_-blâme le .service territorial des P1IT de n'avoir pas ·, 

délivré sa lettre et communique la copie d 1une lettre .à ·ce sujet, en date du 

2 avril 1954,: éma~ant _du chef de ce service. Dans cette lettre, le pétitionnaire 

est informé que a) sa lettre adressée à M. H. Hoo, UNINATION,. 405 West ll7th Street 

à New-York ·27, W .. Yo n étô .rct,ournoe à. l'envoyeur; b) qu'il a refusé ce pli :retourné., 

le 10 ma.ra 19540 
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XI. · Pétition de M. Emile .J. Kohn (T/P-'f,T,2Jf=iXJ) en date du 14 janvier 1954 · 

1. A sa 155ème séance, -le Comité a décidé d'appliquer à cette communication la 

procédure 6tablie :pour ies . pétitibn~ • . 

2~ 1 · Le pétitionnaire, qui r ·ésid.e à ·Doua1a, déclare être en faveur de l 1unification 
·•· 

et de l'indépendance èt compter parmi les partisans de M, Um Ny~be· dont les voyages 

à l'Organisation des Nations t,Jnies ol}t été payés par -le peuple camerounais tandis 

que 

ont 

les voyages de certaines autres personnes parlant au nom de partis impopulaires 
' • • ' '• . 1 / • : - • • • -

été P.ayés ·par · on ne sait qui~· 

Il r~itère l 1accusati~n faite dans la péti_tion T/PET.5/L.19 (voir s~cti~n .VII 

ci-dessus) selon laquelle des fusils illégalement importés par M. Guillaume Bisseck · 
. -

et tout d'abord saisis par les fonctionnaires da la. douane ont été immédia:t,ement 
. . . . . ~- . . ·. , 

retournés à ce dernier, tandis que ie péti tionnail:~e a été 'condamné par le Tribuna.l -
. . . . . - ·' . . :; , : . > · - . -

correctionnel de Douala pour niavoir pas déclaré q~elques cartes ~yndicales en .même 
. . . - . : . . . . ~· ' -. . -~ 

temps que certainès brochures relatives au Code du travail, bien que l'Adminis- . .. 
. . . . . . ' :, , 

tration des douanes ait pu voir que la facture ne faisait: ~as mention des cartes 

syndicales. 
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XII. Pétitions mettant en cause l'àuthenticité d'une autre pétition 

Pétitions émanant 

De Mo Jt, Emile Goue-th et d'autres {T/PNro5/251), du 28 janvier 1954 
1)u Président du Comité centr~l de l'Union des populations du Cameroun, 
Boumnyebel (T/PET,5/252) - 30 janvier 1954 
nu Secrétaire du Comit6 do base de l'Union des populations du 
Cameroun, Boumnyebel (T/PET.5/253) - 30 janvier 1954 

1. Le 19 novembre 1953, le Secrétaire général a reçu une lettre en date du 

13 novembre 1953, signée en apparence par MM. Emile ~oueth, Georges Ugos, 
. . 

Lucas Ndjeng, Billoyoue et Yeni, qui protestaient contre le fait que la Quo.trième 

Commission, lors de la huitieme session ordinaire de l'Assemblée générale, avait 
. ' . ; 

accordé une audience à M. U::n Nyobe, Sec1·i1taire général de l 1Union des populations 

du Cameroun, ·1e texte de cette lettre a été reproduit dans le 

document A/C,4/2l.W/Add,9, séction 16, sous la rubrique . "Lettre ••• de L. Goueth 

Emile et autres". 

2, Les trois présentes pétitions prétendent que la lettre du 13 novembre 1953_ 

était un faux. Les signataires de ces trois pétitions disent appartenir à l'UPC 

et être des partisans de M, Um Nyobe. En outre, chacune de ces pétitions contient 

une demande d'enquête en vue de découvrir gui, en fait, a envoyé cette lettre -

les auteurs de la pétition T/PET,5/251 (o.u nombre de .144) demandent même des 

poursuites judiciaires contre les expéditeurs, 

3, Les auteurs de la pétition T/PFir.5/252 ot 253 demandent en outre d'être informés 

· des noms, qui figuraient sur la lettre du 13 novembre 1953, en plus de celui de 

M. Goueth. Leur demande a été sn.t1.sfo.ite, 
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XIII. Pétition de 1 1Association_des _femrne_s d'Eséka (TŒET.5/254), en date 
du 19 février 1951+ · · _ · 

1. Les pétitionnaires affirment qu'une lettre qui leur était attribuée, écrite 

pour s'opposer à l'audience accordée à M. Um Nyobe lors de la huitième session 

de l'Assemblée générale, et reproduite dans le document A/C,1}/240/Add,9, a été 

rédigée en leur nom à leur insu_. Ell es expliquent de la façon sui vante 1 1 origine 

de cette communication. 

2. En octobre 1953, disent-elles, 1e chef de subdivision a invité leur Présidente, 

Mme Manyim, à rédiger une lettre a.u nom de son association, contre M. Um Nyobe. 

Mme Manyim a répondu en affirmant par lettre que son association n'avait rien à 

voir avec la politique, Lorsqu'elle n apporté cette lettre au bureau de la 

subdivision, on lui a dit que cela n 1éto.it pas ce qu'on lui avait demandé d'écrire 

et un interprète a rédigé une a~tre lettre qu'il a présentée au chef de subdivision 

Invitée à signer cette lettre, elle s•y est refusée, disant qu 1elle ne savait ni 

lire ni écrire et qu'elle ne pouvait signer une lettre dont elle ne connaissait 

pas le contenu. Le chef de subdivision lui a alors demandé de lui tenir le revers 

de la main afin qu 1il signe à sa place, ce qui fut fait. 

3. Ayant été informéespar la suite du contenu de la lettre en question, les 

pétitionnaires désirent affirmer qu'elles n'ont jamais envoyé de pétition pour 

s'opposer à l 1audition de M. Um Nyobe, "en qui la population camermmaise a mis 

toute sa confiance 11
• 




